


 

LIMITATION A 30KM/H  
         OU ZONE 30 ? 
 
Si la vitesse à respecter est identique dans les 2 cas, en revanche la signalisation est très différente, en effet : 

LIMITATION à 30km/h 

 
L’interdiction de circuler à une vitesse supérieure à 30km/h, matérialisée par un 
panneau, ne s’applique plus dès la prochaine intersection. 
 

Ceci a pour conséquence de multiplier le nombre de panneaux si plusieurs rues ou 
tronçons sont concernés par cette limitation. 
 

Pour exemple le CD50 dans Brinville est limité à 30km/h, des panneaux sont situés à 
chaque intersection. 
 

ZONE 30  

               Une zone 30 correspond à un ensemble précisément délimité de voies de circulation.  
 

La délimitation d’une zone par des panneaux d’entrée et de sortie permet d‘en réduire 
le nombre à l’intérieur de celle-ci, car il est inutile d’en disposer  à chaque intersection.   
 

Une rue ne peut obtenir le statut de Zone 30 qu’à la condition de posséder des 
aménagements artificiels, comme c’est le cas rue de la Terre aux moines, ou une 
configuration contraignante, sinuosité, étroitesse comme la rue de  l’Eglise. Suivant les 
critères de l’ART la rue d’Etrelles ne possède aucune des qualités requises et ne peut  
sans autres aménagements faire partie de la zone 30. Elle restera donc pour l’instant 
une voie limitée à 30 km/h. Voilà bien des nuances compliquées mais plutôt logiques ! 
  

En l’absence de panneaux de fin de ZONE toutes les rues dont l’accès ne peut se faire 
que par ces 2 rues constituent la ZONE 30. (voir plan ci-après) 
 

              Aujourd’hui  il n’y a pas à l’intersection de la rue de la Terre aux Moines et de la rue de 
l’Eglise de panneaux constatant l’entrée ou la sortie de la Zone 30 existante rue de la 
Terre aux Moines. La rue de l’Eglise se trouve donc de fait dans la Zone 30. Les 
panneaux de limitation à 30km/h sont contradictoires aux règles énoncées ci-dessus.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

                                                                                       

 

  

   

En bleu, ZONE 30  approuvée lors du dernier Conseil Municipal 

Un arrêté, fixant 
correctement les limites 
de la ZONE 30 a été 
nécessaire pour une 
adaptation parfaite de 
notre plan de circulation 
aux règles en vigueur. 

En conséquence, la 
rue de l’Eglise 
changera de statut et 
deviendra Zone 30 au 
lieu d’être limitée à 
30km/h. Plusieurs 
panneaux inutiles et 
déconseillés par l’ART 
vont donc disparaître 

Les travaux sur le CD24, 
proposés par la 
commission travaux et 
acceptés par le conseil 
municipal, seront bien 
évidemment réalisés 
dans le cadre strict de la 
réglementation en 
vigueur. 



 
 
 

Charte de gestion des chemins 
 
 
Le Parc Naturel Régional du Gâtinais Français a travaillé sur l’élaboration d’une charte de gestion des 
chemins ; ce document a pour vocation d’accompagner les Communes et les Communautés de Communes, 
afin de permettre à la biodiversité de s’exprimer tout en maintenant l’entretien en vue d’une valorisation 
des chemins pour leurs différents usages et leur qualité paysagère. Les objectifs de la charte sont de : 
 

• Comprendre la législation définissant les droits et les devoirs de chacun concernant la propriété 
des chemins, les règles de circulation et les obligations d’entretien ;  

• Connaître les démarches à engager pour protéger et valoriser les chemins ;  
• Identifier les documents justifiant de l’existence et de la propriété des chemins ;  

• Entretenir ses chemins pour limiter le risque de ruissellement, favoriser la biodiversité et la petite 
faune sauvage et faciliter les circulations douces ;  

Cette charte va être portée à la signature des différentes communes du Parc. 
 

 

 

AUCUN RISQUE DE SE PERDRE SUR NOS CHEMINS DE RANDONNEES  

Le 8 mai 2003 était inauguré le chemin de grande randonnée, baptisé GR32, il rejoint deux 
autres grands axes de randonnée : le GR 3, qui longe la Loire, et le GR 2, qui borde la Seine. 
Les chemins de Grande Randonnée sont balisés avec des traits horizontaux blancs et rouges.  

Sur notre commune le GR 32 longe le Bois Seigneur par l’Est, emprunte la rue des Bibançons, 

remonte la rue de l’Eglise, contourne l’édifice, descend la rue de la Terre aux Moines, tourne 

dans la rue des Marnières, rejoint le CD50 pour traverser la rivière Ecole au Moulin d’Etrelles 

et quitter notre village par le chemin des grillons. 
   

 

Nous n’allons pas nous plaindre de la notoriété régionale et même nationale récente de nos chemins ! 

Cependant rendons à SAINT-SAUVEUR- SUR-ECOLE 
l’initiative de ces  parcours pédestres qui aujourd’hui sont 
utilisés par les grandes fédérations. Comme l’atteste la 
carte verte ci-contre, c’est en  1985, il y a 30 ans, que  
l’Association de Protection du Site et la commune ont 
balisé à la peinture bleue 8 km de chemins et sentiers 
ruraux pour permettre d’agréables promenades dans notre 
commune. Nous apprenons que l’association Saint 
Salvatorienne se propose de remettre en état le balisage 
du parcours initial, merci à elle ! 

Week-end découverte du Parc les 11 et 12 avril 
Les Parcs naturels d'Île-de-France, avec la Région Île-de-France, 
organisent un week-end écotouristique autour du thème « climat », 
mettant ainsi en avant les activités nature. Le Parc naturel régional 
du Gâtinais français et ses partenaires organisent à cette occasion 
des animations afin de célébrer le lancement de la saison 
écotouristique 2015 dans le Parc.  
Tous les renseignements sont disponibles à la maison du parc à Milly 
(01 64 98 73 93) ou sur le site internet du parc (http://www.parc-
gatinais-francais.fr/) 
 

La FFRP Fédération Française de la Randonnée Pédestre présente le 
parcours  N°15 de niveau moyen sur la carte des 28 balades intitulée 
« Le Parc naturel régional du Gâtinais... à pied ». Ce parcours 
est balisé pour son passage dans notre commune en bleu et 
jaune. 

A la différence du GR 32 il suit essentiellement la vallée de la rivière 
ECOLE jusqu’à la planche et au-delà. 

Retrouvez, très prochainement, cette carte  actualisée 
sur notre site internet 



         

 

 

Les associations des anciens combattants et victimes de guerre des cantons de 
FONTAINEBLEAU et SAINT-FARGEAU-PONTHIERRY vous prient de bien vouloir leur faire 
l’honneur d’assister, le vendredi 8 mai 2015 à 12h30 au monument aux morts de SAINT-
SAUVEUR-SUR-ECOLE, à la cérémonie intercommunale marquant le 70ème anniversaire de 
la fin de la guerre en Europe. 

Cette cérémonie,  présidée par M. le Maire Christophe Baguet, préparée par M. Serge 
Marson délégué aux anciens combattants, se déroulera en présence de M. le député Jean 
Claude Mignon et des conseillers départementaux tout nouvellement élus. 

 

Remaniement du conseil municipal et du conseil communautaire 
 

Suite à la démission de Mme Christiane Bréard conseillère municipale, l'article 
L270 du code électoral pour les villes de plus de 1000 habitants s’applique, à 
savoir : 

 

"Le candidat venant sur une liste immédiatement après le dernier élu est appelé 
à remplacer le conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège devient 
vacant pour quelque cause que ce soit."  

 

C’est donc M. Libault qui a été appelé à siéger au conseil. Sa démission, a 
entrainé l’appel de Mme Grolleau qui a accepté le poste de conseillère 
municipale. Bienvenue Delphine ! 

 

En conséquence, Mme Marie Greco devient déléguée communautaire. 

 

                                     

  
Goûter chantant 
 

Depuis plusieurs années, les Saint-Salvatoriens apprécient ce rendez-
vous du « Goûter chantant » avec le groupe vocal « Eclats de voix ». 

 

Les 39 chanteurs, menés et accompagnés au piano par Françoise 
Bouchateau, ont interprété quinze petites « lettres » musicales pour le 
plaisir de tous. 

Un goûter avec gâteaux et boissons a clos l’après-midi. 

 

ANIMATION 

Olivier LEGOFF élu président de 

l’association est remplacé par Jacques 

CAPUT au poste de trésorier. Laurence 

BACQUIAS assure le secrétariat. 

LOCATION DE MATERIEL 
Les Saint-Salvatoriens pourront désormais louer du mobilier communal 
pour leurs festivités. 
Table    3.50€/jour        

Chaise   1.00€/jour 
 

Barnum  40.00€/jour 

Machine à café  15.00€/jour 

SAINT SALVATORIENNE à L’HONNEUR 
 

Dans le cadre de sa préparation pour les 
championnats du monde vétérans sur 
piste à Lyon du 04 au 16 août. 2015 
 

Virginie MESLIN (Montgermont) 
 

a fait mieux que se tester puisqu’elle a 
gagné le 1500m en 5’01’’17 puis le 
3000m en 10’45’’23  lors des 
championnats nationaux vétérans en 
salle à Nantes le   6 mars 2015 

TOUTES NOS 
FELICITATIONS 

 

ETAT CIVIL 
DECES  
11 février 2015 : 

Mme. BOUDA Gabrielle 
   née DOUVRAIN 
 
MARIAGE  
 
14 Février 2015 : 
 
   Mme. Virginie FLECHET 
 
   M.  Patrick DECAT 

 

 

 

70ème anniversaire du 
8 mai 1945 

Facturation minimum  

50.00€/jour 

Une caution sera demandée 

pour toute location 

 



Site internet 

Le nouveau site internet est en cours de 

finalisation.  La formation des 

utilisateurs chargés de la mise à jour du 

site est planifiée début avril pour une 

mise en opérationnel le 15 avril. Sur la 

page d’accueil, on trouvera à gauche le 

menu et en dessous le lien vers les 

pages en accès direct et le dernier 

numéro du flash info. Sur la droite, on 

trouvera des actualités centrées sur des 

évènements récents ou à venir,   une 

rubrique « en bref » dans laquelle on 

pourra, par exemple retrouver les 

derniers comptes-rendus des réunions 

avec nos partenaires et à droite, le 

calendrier des évènements à venir. 

Comme déjà mentionné dans le flash 

de Janvier, le nouveau site offrira la 

possibilité de faire des demandes et des 

paiements en ligne (cette dernière 

possibilité interviendra dès que le feu 

vert de la Trésorerie générale aura été 

donné à la rentrée de septembre au 

plus tard). 

Le site sera disponible pour tous les 

types de support : 

Ordinateur, smartphone, tablette… Il 

sera en outre adapté pour les mal 

voyants. 

 

     



 

                                     
                       

Règlement  
 

Article 1. La municipalité de Saint Sauveur propose un vide-greniers réservé aux habitants de la commune, des communes de 
l'Intercommunalité, et des communes limitrophes.  
 
 Article 2. Le vide-greniers sera ouvert au public le dimanche 17 Mai 2015 de 8 heures 30 à 17 heures 30, dans la Rue du Chemin 
Vert. 
 
Article 3. La municipalité autorise cette occupation du domaine public en échange d'une redevance proportionnelle à la 
surface occupée soit 7,00 € par mètre linéaire d'exposition (maximum 5 m) pour les Saints Salvatoriens ou 9,00 € par mètre 
linéaire d'exposition (maximum 5 m) pour les non Saints Salvatoriens . 
 
Article 4.  La redevance devra être réglée à la réservation (voir inscription ci-dessous),  à partir du 30 Mars 2015 , 
chèque à l'ordre du Trésor Public. 
 
Article 5. Seule la surface au sol est concédée, à l'exclusion de toute autre prestation. Les objets exposés demeurent sous 
la responsabilité de leur propriétaire à leurs risques et périls. Les organisateurs ne pourront être tenus pour responsables, 
notamment en cas de perte, casse, vol, détérioration ou des intempéries éventuelles et de leurs conséquences. 
 
 Article 6. La réservation d'un emplacement sera faite jusqu'au samedi 09 Mai 2015 au plus tard, par retour du coupon 
d'inscription adressé ou déposé en mairie avec le règlement et la copie de la carte d’identité. La surface demandée pourra être 
modifiée (en augmentation seulement) jusqu'au jour même du vide grenier, dans la mesure des emplacements disponibles, et 
moyennant le complément de redevance correspondant. Un récépissé d ' inscr ip t ion sera adressé en temps voulu.  
 
Article 7. Le jour de la manifestation, les exposants devront se présenter sur les lieux, à partir de 7 heures et jusqu'à 8 heures 
30, munis de leur récépissé d'inscription. Au fur et à mesure de leur arrivée, les exposants seront placés par 
l'organisateur. Les surfaces concédées devront être libérées le soir même de la manifestation avant 19 h. Les emplacements 
seront rendus propres.  
 
Article 8. Les participants apporteront eux-mêmes le matériel d'exposition qu'ils jugeront utile (tables, chaises, présentoirs, 
protections éventuelles contre le vol et les intempéries ...)  
 
Article 9. La circulation automobile sera autorisée sur le site uniquement pour le dépôt des stands, ensuite les véhicules 
seront garés sur les emplacements indiqués par l'organisateur.  
 
Article 10 . Le vide-greniers est strictement réservé aux particuliers. 

Article 11. La participation à cette manifestation implique l'acceptation pure et simple du présent règlement 

Rappel de l’article L310-2 du code de commerce : Les particuliers non inscrits au registre du commer ce et des 
sociétés sont autorisés à participer aux ventes au déballage en vue de vendre exclusivement des objets  personnels 
et usagés deux fois par an au plus.   
 
...................................................................................................................................................  

Demande d'autorisation municipale d'occupation du d omaine public. 
 

A retourner en mairie au plus tard le samedi 09 Mai 2015 
 

Nom et prénom:  .............................................................................................................................................................. . 

Adresse complète:  ......................................................................................................................................................... . 

......................................................................................................................................................................... 

Téléphone :………………………………………………………………… Mail : ................................................. 

Pièce d'identité produite (indiquer le numéro, sa date de délivrance et l'autorité qui l'a délivrée) ……………… 

......................................................................................................................................................................... 

 
J’atteste sur l’honneur avoir pris connaissance de l’article L310-2 du code de commerce.  
 
Je désire participer au vide-grenier communal du 17 Mai 2015 et je retiens à cet effet un emplacement linéaire de 
…… mètres (à 7 € ou 9 € le mètre). Je joins le règlement correspondant (chèque à l'ordre du Trésor Public).  
J'ai bien pris connaissance du règlement et je m'engage à le respecter. 
 
Fait à St Sauveur sur Ecole, le ………………………………………                                       Signature : 

Mairie 2, rue Creuse 

77930 SAINT-SAUVEUR-SUR- ECOLE 

Tél :01.60.66.11.36 / Fax : 01.60.66.05.95 

mairie-stsauveur-sur-ecole@wanadoo.fr 

 

VIDE-GRENIERS 

 

 

 

 


